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LES INSCRIPTIONS SE FERONT PAR INTERNET SUR NOTRE SITE WWW.LYCEE.CH. 
LE LIEN SERA ACTIF DES LE LUNDI 1ER FEVRIER 2010 JUSQU'AU VENDREDI 26 FEVRIER 2010. 

LES ELEVES DE L'ECOLE SECONDAIRE REMETTRONT LEUR INSCRIPTION A LA DIRECTION DE LEUR ECOLE 
SECONDAIRE JUSQU'AU 22 FEVRIER 2010. 

 
1. La formation gymnasiale, d’une durée de trois ans, s’articule autour des axes 

suivants : 
 

Les disciplines fondamentales  (DF) 
 

Les options spécifiques  (OS) 
 

Les options complémentaires  (OC) 
 

 
1.1. Les disciplines fondamentales sont les suivantes : 
 

 - Langue 1 : français 
 - Langue 2 (une à choix) : allemand ou italien 
 - Langue 3 (une à choix) : anglais, italien, latin ou grec 
 - Mathématiques 
 - Sciences expérimentales : biologie, chimie et physique  
 - Sciences humaines : histoire, géographie, introduction à l'économie et au droit, environnement et société 
 - Arts : arts visuels ou musique (instrument obligatoire) 
 - Philosophie 
 - Education physique et sportive 
 
 auxquelles s’ajoute le Travail de maturité (TM). 
 

 
 
1.2. Les options spécifiques sont les suivantes (une discipline à choix) : 
 

 - Allemand 
 - Italien 
 - Anglais 
 - Latin 
 - Grec 
 - Espagnol 
 - Physique et applications des mathématiques 
 - Biologie et chimie 
 - Economie et droit 
 - Arts visuels 
 - Musique 
 - Théâtre 



 
 

 

  

 
 
1.3. Les options complémentaires sont les suivantes (une discipline à choix dès la 2e 

année) : 
 

 - Applications des mathématiques 
 -  Informatique 
 - Physique 
 - Chimie 
 - Biologie 
 - Histoire 
 - Géographie 
 - Economie-droit 
 - Sciences des religions 
 - Arts visuels 
 - Musique 
 - Théâtre 
 - Sport 
 

 
2. La formation gymnasiale permet d’effectuer quelques choix : 
 

Les choix suivants ne pourront être validés que sous réserve d'un nombre suffisant d'inscriptions. 
 

2.1. 1ER CHOIX  
La langue 2 : allemand ou italien 

 
Pour choisir « italien », il faut : 

 
 - avoir suivi le cours régulier d’italien à l’Ecole secondaire 
ou  - avoir suivi le cours de sensibilisation à l’Ecole secondaire 
ou  - être italophone 
ou  - avoir choisi « allemand » en option spécifique (voir plus loin) 

 
 

2.2. 2E CHOIX 
La langue 3 : anglais, italien, latin ou grec 

 
Le choix portera obligatoirement sur une langue étudiée à l’Ecole secondaire, à l’exception du grec, qui peut 
être choisi sans connaissances préalables (à condition d’informer par écrit la Direction que l’élève n’a pas 
suivi le cours facultatif de grec proposé à l’Ecole secondaire). 
La langue 3 ne peut être identique à une langue retenue en langue 2 ou en option spécifique. 

 
 

2.3. 3E CHOIX 
Les arts : arts visuels ou musique 

 
Le choix de la discipline et/ou de l’instrument est définitif. 

 
 
 
 
 
 



 
 

 

  

2.4. 4E CHOIX  
L’option spécifique : 

 
- des langues (allemand, italien, anglais, latin, grec ou espagnol) 
- des sciences expérimentales (physique et applications des mathématiques ou biologie-chimie) 
- des sciences humaines (économie et droit) 
- des arts (arts visuels, musique ou théâtre) 

L’option spécifique, largement dotée, permet d’approfondir un domaine particulier retenu par l’élève. 
 
Le choix des options spécifiques physique et applications de mathématiques et biologie-chimie implique un 
renforcement en mathématiques (cf. la grille horaire et ses commentaires). 
 
Au milieu de la première année d’études au Lycée, l’élève choisit une option complémentaire qui débute en 2e 
année. 
 
Le Travail de maturité est effectué en 2e et 3e années. 

 
POUR LES INSCRIPTIONS EN 2E ANNEE 

2.5. 5E CHOIX  
L’option complémentaire : 
Obligation de choisir une discipline « Option complémentaire » qui n’a pas été retenue en Option spécifique :  

 
 Applications des mathématiques 
 Informatique 
 Physique 
 Chimie 
 Biologie 
 Histoire 
 Géographie 

 Economie-droit 
 Sciences des religions 
 Arts visuels 
 Musique 
 Théâtre 
 Sport 

 
A noter que le choix d’une Option spécifique dans le domaine des arts exclut celui de la musique, 
des arts visuels, du théâtre et du sport comme Option complémentaire. 
 
Il n’est pas assuré que toutes les options complémentaires soient ouvertes, puisque l’ouverture de 
ces cours dépend du nombre d’inscrits. 

 
3. Cours facultatif d’anglais – 5e choix (6e choix pour les inscriptions en 2e année) 
 

« Basic English » 
 
Ce cours est destiné aux élèves qui n’ont retenu l’anglais ni en langue 3 ni en option spécifique. 
Deux cours différents sont dispensés : l’un pour les débutants, l’autre pour les avancés. 

 
4. Conditions d’admission au Lycée 
 

Pour être admis, l’élève doit remplir les conditions suivantes : 
 

Profils requis  
3 niveaux A Total des notes d'au moins 12 points 
2 niveaux A 
1 niveau   B 

Total des notes d'au moins 14 points 
5 au moins au niveau B 

Options 
1, 2 ou 3 

Moyenne générale d'option suffisante 

 

Pas plus d'une note insuffisante dans l'ensemble des disciplines 
 



 
 

 

  

Pour l’admission définitive, les deux bulletins de notes de 9e année sont pris en considération de la façon 
suivante : 

 
Premier semestre de 9e Deuxième semestre de 9e Décision d'admission 
Conditions remplies Conditions remplies Admission définitive 
Conditions remplies Conditions non remplies Admission provisoire (1er semestre) 
Conditions non remplies Conditions remplies Admission définitive 
Conditions non remplies Conditions non remplies Admission refusée 

 
 

La confirmation de l’admission est envoyée après réception des notes du 2e semestre de 9e année.  
 
Des renseignements plus précis peuvent être obtenus auprès du secrétariat du Lycée. 
 
Il est possible de s’inscrire dans la classe bilingue où les cours de physique, histoire, arts visuels, philosophie 
et éducation physique et sportive sont enseignés en langue allemande. Pour plus de précisions, on se référera 
au document « La classe bilingue » à disposition soit au secrétariat de l’Ecole secondaire soit à celui du 
Lycée. 
 
 

Site internet : www.lycee.ch 
 

 
Décembre 2009 

 
 
 
 
 
 

  

RREESSUUMMEE  DDEESS  CCHHOOIIXX  
  

 

 
CHOIX N° 1 – LANGUE 2   
 
CHOIX N° 2 – LANGUE 3   
 
CHOIX N° 3 – DISCIPLINE ARTISTIQUE   
 
CHOIX N° 4 – OPTION SPECIFIQUE   
 
CHOIX N° 5 – « BASIC ENGLISH »  OUI  NON  
 
CHOIX N° 6 – « CLASSE BILINGUE »  OUI  NON 
 

 
Nous vous rappelons que ces choix sont définitifs et ne pourront en aucun cas être 
changés en cours de scolarité. 

 
 
 


